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Objet : Pétition relative à l’obtention d'un brigadier scolaire pour les écoles 

secondaires qui répondent aux critères 
 

 
Cher collègue, 

 
J’ai pris connaissance de la pétition, dont un extrait a été déposé à l’Assemblée 
nationale  le  24 février  2026  par  la  députée  de  la  circonscription 
de Notre-Dame-de-Grâce, madame Désirée McGraw, demandant l’obtention d'un 
brigadier scolaire pour sécuriser les piétons des écoles secondaires qui répondent 
aux critères du guide du brigadier scolaire adulte. 

Les municipalités sont responsables de l’organisation d’une brigade scolaire. La 
notion d’âge actuellement au guide du brigadier scolaire adulte permet simplement 
de considérer les différences liées aux stades de développement des enfants et 
des adolescents, notamment en ce qui concerne leurs capacités perceptuelles, 
cognitives et comportementales en contexte de circulation routière. Il relève 
uniquement de la responsabilité d’une municipalité de décider si elle a recours à 
un brigadier scolaire adulte à proximité d’une école secondaire. 
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Par ailleurs, le guide du brigadier scolaire adulte est en cours de révision en 
collaboration avec les partenaires concernés. Les éléments de préoccupations 
soulevés dans la pétition seront considérés dans le contexte des travaux de 
révision du guide. Une nouvelle version du guide devrait être disponible au cours 
de l’année 2027. 

Enfin, le ministère des Transports et de la Mobilité durable est un partenaire 
incontournable des municipalités dans la sécurisation des traverses scolaires. 
D’ailleurs, le Plan d’action en sécurité routière (PASR) accorde une grande 
importance à la sécurité dans les zones scolaires. 

 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 
 

 
Le ministre, 
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